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Focus sur une action PRSE :

Action 3.5 Gérer les anciens sites miniers



Contexte

Activité minière historique en Occitanie : 
diffusion ancienne de matériaux (miniers ou 
issus d’activités industrielles connexes) avec 
parfois des concentrations importantes en 
métaux (Pb, As...)



Action 3.5 Gérer les anciens sites miniers

 Suite à un inventaire des dépôts miniers 
mené de 2009 à 2012 :

– 40 secteurs susceptibles d’avoir un 
impact sur la santé et l’environnement 
en Occitanie

– Diagnostics complémentaires 
nécessaires



Action 3.5 Gérer les anciens sites miniers

 L’Occitanie représente la moitié des 
études prévues au niveau national.



Action 3.5 Gérer les anciens sites miniers

 Développer une meilleure prévention et prise en 
charge de l’impact sur la santé des populations 
riveraines des anciens sites miniers

– en complément de l’action régalienne de l’État 
(application de la politique nationale de gestion des 
sites et sols pollués)

 → Élaboration d’une méthodologie régionale



Mesure 3.5.1

 Méthodologie régionale de gestion des 
pollutions liées aux anciens sites miniers



Méthodologie régionale de gestion des pollutions 
liées aux anciens sites miniers

 Son objet :
– Recenser les acteurs concernés par ces dossiers
– Décliner les différentes phases dans la gestion d’un dossier 

(depuis l’identification jusqu’aux mesures à prendre)

 Elle s’appuie sur :
– Le retour d’expérience des premières opérations déjà 

réalisées (dans le 30 et le 09)
– Une instruction interministérielle d’avril 2017



Méthodologie régionale de gestion des pollutions 
liées aux anciens sites miniers

 Elle propose :
– Un « Qui fait quoi ? » pour chaque 

phase de l’étude environnementale et 
sanitaire détaillée (lancement de l’étude, 
campagnes de terrain, évaluation des risques 
sanitaires, communication des résultats...)

– La mise en place d’une coordination 
interservices 



Méthodologie régionale de gestion des pollutions 
liées aux anciens sites miniers

 Ex : les campagnes de terrain :
– Prélèvements de sols, d’eaux, de végétaux

– Mesures sur site



Méthodologie régionale de gestion des pollutions 
liées aux anciens sites miniers

 Elle peut concerner  :
– la communication à réaliser,
– l’organisation de réunions,



Méthodologie régionale de gestion des pollutions 
liées aux anciens sites miniers

 Elle peut concerner  :
– les propositions de recommandations 

ou de mesures de gestion sanitaire ou 
environnementale,

– Etc.
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